ARRETE DE VOIRIE PORTANT 

VOIE SANS ISSUE

Le Maire de la Commune,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 à L 2212-5, L 2213-1 à L 2213-6,

Vu le Code de la Route,

Vu les arrêtés du 24 novembre 1967 et du 7 juin 1977 modifiés, relatifs à la signalisation des routes et autoroutes,

Considérant que le chemin rural est une voie sans issue au titre des travaux réalisés par la communauté de communes de Cœur de Charente, pour des motifs impérieux d'amélioration  du dispositif d'accès au site et afin de préserver un usage familial et un rassemblement de faible ampleur,

A R R E T E

ARTICLE 1  - 

Le chemin rural sera placé en voie sans issue.

ARTICLE 2  - 

La signalisation règlementaire sera mise en place par les services techniques municipaux sour le contrôle de l'autorité de police compétente.

ARTICLE 3  - 

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus.

ARTICLE 4  - 

Les infractions au présent arrêté seront constatées, poursuivies et réprimées conformément aux lois en vigueur.

ARTICLE 5  - 

La secrétaire de mairie et M. le Commandant de la Brigade Territoriale de Gendarmerie de Montignac Charente sont chargés chacun en ce qui le concerne l'exécution du présent arrêté.

Monsieur le Maire est chargé d'informer ses administrés par voie de publication, notamment d'affichage.

Fait à Aussac-Vadalle, le 22 juin 2017

Le Maire,

DIFFUSIONS

M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Charente

La commune d'Aussac-Vadalle pour attribution

